DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA SOCIETE CIVILE AU CTOS – 09/01/08

Le processus de désignation des représentants de la Société Civile au Comité Tripartite d’Orientation et de Suivi est en cours.
Pour rappel, 9 représentants de la Société Civile siègent au CTOS :

· 1 représentant  par wilaya d’intervention, soit 3 sièges

· 1 représentant pour la famille des réseaux, soit 1 siège
· 1 représentant pour la famille des syndicats, soit 1 siège

· 1 représentant pour la famille des coopératives, soit 1 siège

· 1 représentant pour chaque catégorie d’associations, soit 3 sièges :

· association de développement

· association de droits humains

· association socio-professionnelle

A ce jour, les représentants suivants ont été désignés :

- Représentant des associations de droits humains : Mamadou Moctar Sarr, du Forum des Organisations Nationales des Droits Humains en Mauritanie (FONADH)

- Représentant des syndicats : Hadrami Ould Boydia de l’Union des Travailleurs Mauritaniens (UTM)

- Représentant des réseaux : Cheikna Aidara de l’Union des Associations de Développement (UAD)

La désignation des autres représentants se poursuit.
